
Déclarer votre sinistre 
sur groupama.fr 

À partir de votre espace client 



Pour vous identifier  

sur votre espace client 

• Je connais mon mot de passe 

Avant toute chose, assurez-vous que vous disposez de 

votre identifiant Internet. (il s’agit du même numéro que 

vos références client) 

 

Où trouver votre numéro ? 

 
Vos références sont indiquées sur  

les courriers accompagnants votre 

relevé de situation. 

   

• Je suis client Groupama Banque  

et j’ai perdu mon mot de passe ou je ne le connais pas  

• Je ne suis pas client Groupama Banque  

et j’ai perdu mon mot de passe ou je ne le connais pas 



Rendez-vous sur www.groupama.fr 

Je connais mon mot de passe 

Se connecter à 

votre espace client 

Puis renseigner votre identifiant (numéro de client) ainsi 

que votre mot de passe à l’aide du clavier. 

Notre conseil : 

sélectionner les 

chiffres de votre 

mot de passe à 

l’aide de la souris. 

https://www.groupama.fr/particuliers


Pour déclarer votre sinistre :  

plusieurs options 

Je connais mon mot de passe 

Par le menu  

« mes actions  

& demandes » 

Sélectionner 
votre contrat 
puis cliquer sur 
l’onglet 
« Sinistres » 

OU 



Puis vous laisser guider par le formulaire… 

Je connais mon mot de passe 

Vous devez 

cocher la nature 

du sinistre 

Exemple d’une déclaration sinistre « Habitation » 

Pour commencer votre déclaration… 



Vous recevez un email de confirmation avec une pièce jointe 

reprenant le récapitulatif de votre dossier. 

Votre justificatif de déclaration 

Je connais mon mot de passe 



MERCI 



Rendez-vous sur www.groupama.fr 

Je ne suis pas client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe/je ne le 

connais pas 

Se connecter à 

votre espace client 

Puis renseigner votre 
identifiant  
(numéro de client) 

Cliquer sur « J’ai perdu 

mon mot de passe » 



Récupérer votre mot de passe 

Je ne suis pas client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe/je ne le 

connais pas 

Saisir votre code 

postal 

Choisir le canal que vous préférez  

pour recevoir votre mot de passe 

Notre conseil : 

préférer le SMS 

pour plus de 

réactivité 

Si vous n’étiez pas déjà 

inscrit,  

vous devez accepter les 

conditions générales 

d’utilisation 



A réception de votre mot de passe… 

Se connecter à 

votre espace client 

Puis renseigner votre identifiant (numéro de client) ainsi 

que votre mot de passe à l’aide du clavier. 

Je ne suis pas client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe/je ne le 

connais pas 

Notre conseil : 

sélectionner les 

chiffres de votre 

mot de passe à 

l’aide de la souris. 



Pour déclarer votre sinistre :  

plusieurs options 

Par le menu  

« mes actions  

& demandes » 

Je ne suis pas client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe/je ne le 

connais pas 

Sélectionner 
votre contrat 
puis cliquer sur 
l’onglet 
« Sinistres » 

OU 



Puis vous laisser guider par le formulaire… 

Vous devez 

cocher la nature 

du sinistre 

Exemple d’une déclaration sinistre « Habitation » 

Pour commencer votre déclaration… 

Je ne suis pas client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe/je ne le connais 

pas 



Vous recevez un email de confirmation avec une pièce jointe 

reprenant le récapitulatif de votre dossier. 

Votre justificatif de déclaration 

Je ne suis pas client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe/je ne le 

connais pas 



MERCI 



Pour obtenir votre nouveau mot de passe 

Je suis client Groupama Banque et j’ai perdu mon mot de passe / je ne le 

connais pas 

Pour des raisons de confidentialité et de 

sécurité pour vos contrats, Groupama 

Banque vous adressera votre nouveau mot 

de passe par courrier. 

  

Contactez le 09 69 32 20 20 

 

Merci pour votre compréhension. 

 
 

Pour déclarer votre sinistre, 

téléphonez au  0 800 034 033 

et dites « Sinistre » 



MERCI 


